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Générale colonial

Décision n° 14-09-1904 nominant M. Favre, chef de poste a Ali-Sa-
bieh.

n° 14-09-1904

Ministére Date de publication

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 5 ao(t 1904

Numéro JO Date du numéro

n° 94 du 01/09/1904 1 septembre 1904
VISAS

Le Gouverneur de la Cote Francaise des Somalis et dépendances
Vul'ordonnance organique du 28 septembre 1844, rendue eplicable a la colonie, par Décret du 18 juin 1884

Vula décision du ler mars 1904 accordant un convé sans solde a M, Faivre,agent supérieur spécialiste. pour accompagner une
mission en Abyssinie

Vule retour de cet agent dans la colonie;

TEXTE INTEGRAL

Art. 1

— M. Faivre, agent supérieur spécialiste, rentrera en Solde & compter du ler ao(t 1904, Il reprendra & comnler du 5 ao(t les
fonctions de chef de Poste a Ali-Sabieh. Le service lui sera remis dens les formes ordinaires par M. de Carlan, chef de ce
poste, appelé 4 d’autres fonctions.

Art. 2

— la précente décision sera enregistrée el communiquée partout et besoin sera.

P.
PASCAL
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